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Dialogues théologiques et juridiques 
 

MARDI 26 NOVEMBRE  

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 
 

8h30  Accueil des participants 
9h  Séance inaugurale 

Introduction du colloque, Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse Capitole. 
- Marie-Claude Berly, maire de la ville de Montauban, présidente du Grand Montauban. 

- Michel Weill, président du conseil départemental de Tarn-et-Garonne. 

- Pierre-Antoine Lévi, sénateur de Tarn-et-Garonne. 

- Vincent Roberti, préfet de Tarn-et-Garonne. 

 

Ouvertures du colloque 
- Pour le CTHDIP, Philippe Nélidoff, doyen honoraire de la faculté de droit de Toulouse, professeur à 

l’université Toulouse Capitole. 
- Anne-Laure Fabas-Serlooten, directrice du campus de l’université Toulouse Capitole-Montauban, 

maître de conférences HDR à l’université Toulouse Capitole. 

- Matthieu Poumarède, doyen de la faculté de droit et de science politique de Toulouse. 

- François Moog, recteur de l’institut catholique de Toulouse. 

- Hugues Kenfack, président de l’université Toulouse Capitole. 

Introduction des travaux, Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse Capitole. 
 

Dialogues entre l’État et les cultes 
9h45  Séance solennelle présidée par Pierre Delvolvé, professeur émérite de l’université Paris Panthéon-Assas, 

membre de l’Institut de France 
 

- Tarek Oubrou, Grand Imam de Bordeaux, Quelle place pour l’Islam dans la République ? 
 

- Christian Krieger, Président de la Fédération protestante de France, Visée du dialogue entre l’État et 
les cultes – Réflexions d’un théologien protestant. 

 

- Haïm Korsia, Grand Rabbin de France, membre de l’Institut de France, Judaïsme, laïcité et dialogue 
avec l’État. 

 

- Pierre Delvolvé, professeur émérite de l’université Paris Panthéon-Assas, membre de l’Institut de 
France, Contrôle, combat, coexistence. 

Discussion 
 

Premiers dialogues 
11h30 Séance présidée par Édouard Divry, o.p., professeur à l’université de la Suisse italienne, à Domuni et au 

Studium dominicain de Toulouse 
 

- Joël Hautebert, professeur à l'université d'Angers, Dialoguer avec des interlocuteurs qu'on dit morts. 
 

- Paul Mironneau, conservateur général du Patrimoine, directeur du musée national du château de Pau 
et Claude Menges-Mironneau, docteur en histoire de l’art, conservateur des antiquités et objets d’art, 
Jardins, lieu de dialogue, quelques représentations à l’aube de la Renaissance. 

Discussion 



 

 
 

 

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 
 

Définition et histoire 
14h30  Séance présidée par Paul Mironneau, conservateur général du Patrimoine, directeur du musée national du 

château de Pau 
 

- Philippe Nélidoff, doyen honoraire de la faculté de droit de Toulouse, professeur à l’université 
Toulouse Capitole, Dialogues théologiques et juridiques sous la plume d'un professeur de droit 
français à Toulouse : le Commentaire du Traité des libertés de l’Église gallicane de Pierre Pithou 
(1594) par François de Boutaric. 

 

- Amaury Montjean, icrsp, docteur en théologie de l’université de Strasbourg, recteur du sanctuaire 
Saint-Pierre et Saint-Paul, New Brighton, L’art oratoire chez saint François de Sales, une séduisante 
incarnation du verbe. 

 

- Bernard Barbiche, professeur émérite de l’École des chartes, Dialogues et controverses théologiques 
au temps des guerres de religion. 

 

- Ségolène de Dainville-Barbiche, conservateur général honoraire aux Archives nationales, Débats au 
chapitre de Notre-Dame de Paris sur la constitution Unigenitus en 1718. 

Discussion 

 
 

16h30 Séance présidée par Joël Hautebert, professeur à l’université d'Angers  
 

- Édouard Divry, o.p., professeur à l’université de la Suisse italienne, à Domuni et au Studium 
dominicain de Toulouse, Le 10e “Lieu théologique” de Melchior Cano, l’histoire, peut-il encore avoir 
pignon sur rue ? À propos de la parution Le bienfait des controverses doctrinales dans l’Église 
(É. Divry, Perpignan, Artège, 2021). 

 

- Philippe Soual, professeur à l’institut catholique de Toulouse, Le droit et l’écoute du logos. 
 

- Grégor Puppinck, directeur de l’European Centre for Law and Justice, La contestation de Humanae 
Vitae et l’origine des comités de bioéthique. 

 

- Henri Torrione, professeur à l’université de Friburg, Ce qui relie le juridique et le théologique : la 
question des fins de la vie humaine (la loi naturelle) – une question essentielle non seulement au 
niveau religieux et personnel mais aussi pour chaque communauté politique, s’agissant de ses buts 
constitutionnels élémentaires. 

Discussion 

 

 

 

SALLE DE CONFÉRENCES DE L’ANCIEN COLLÈGE  
 

Rencontres des cultures juridiques et théologiques  
19h30  Mot d’accueil, Marie-Claude Berly, maire de la ville de Montauban  

 

Séance solennelle présidée par S. E. Alain Guellec, évêque de Montauban 
 

- Asma Nouira, professeur à l’université Tunis El Manar, co-présidente du groupe de Recherche 
Islamo-chrétien, Construire des ponts : le dialogue interreligieux à l’ère de la diversité et des défis 
contemporains. 

 

- Aleksander Stępkowski, professeur à l’université de Varsovie, juge à la Cour suprême de Pologne (et 
le porte-parole de la Cour), Comment la théologie détermine-t-elle l’identité de la culture intellectuelle 
et sa dimension juridique ? 

 

- Philippe-Marie Margelidon, o.p., professeur à la faculté de théologie de l’institut catholique de 
Toulouse, directeur de la Revue thomiste, Réception des accords christologiques entre l’Église 
catholique romaine et les Églises orientales préchalcédoniennes. 

 
 
 
 
 

 
 



 
 
 

 
MERCREDI 27 NOVEMBRE 
 

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 
 

Dialogues juridiques et institutionnels 
9h  Séance I 

Séance présidée par Danielle Anex-Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse Capitole  
 

- Aleksandar Mihajlovic, maître de conférences à l'institut de droit comparé de Belgrade, Public 
participation in the process of drafting legislation and public policy documents in Serbia - is there any 
dialogue? 

 

- Inga Kawka, professeur à l’université Jagellon de Cracovie, Dialogue des tribunaux polonais avec la 
CJUE dans le cadre des questions préjudicielles concernant l’État de droit en Pologne. 

 

- Hiam Mouannès, vice-présidente honoraire de l’université Toulouse Capitole, maître de conférences 
HDR à l’université Toulouse Capitole, Covid-19 et restriction de la liberté de culte. Quels apports du 
dialogue "forcé" entre les religions et le droit ? 

Discussion 
 

 

 

SALLE MONTAURIOL 

9h  Séance II  
Séance présidée par Tarek Oubrou, Grand Imam de Bordeaux  
 

- Tom Déola, doctorant à l’université Toulouse Capitole, Les réflexions d’Albert Memmi concernant les 
rapports entre le religieux et la société qui l’entoure, le dialogue comme source de compréhension et 
de réconciliation. 

 

- Manon Séréni, docteur en droit, enseignant chercheur à l’université Savoie Mont Blanc, L’expression 
religieuse en entreprise : règles juridiques et incertitudes. 

 

- Fabrice Bin, maître de conférences à l’université Toulouse Capitole, Les relations entre 
l'administration fiscale et le contribuable : quel dialogue avec l’autorité ? 

 

- Anicet Tounwendsida Kabore, maître assistant à l’université catholique de l’Afrique de l’Ouest - Bobo-
Dioulasso, Les associations de ‘’La Veille citoyenne’’ dans le dialogue politique au Burkina Faso. 

Discussion 
 
 
 

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 

 

10h30 Séance présidée par Charis Mélétiadis, professeur à l’université Panteion d’Athènes 
 

- Nikoletta Giantsi, professeur à l’université nationale et capodistrienne d’Athènes, Le dialogue entre 
l'Église et l'État à Byzance et en Occident. Une étude comparative. 

 

- Piotr Michalik, maître de conférences à l’université Jagellon de Cracovie, Le dialogue de l’État et de 
l’Église sur la sécularisation du mariage en Pologne dans la première moitié du XIXe siècle. 

 

- Brigitte Basdevant-Gaudemet, professeur émérite de l’université Paris Saclay, Le dialogue entre 
l’Église catholique et le gouvernement de la IIIe République, l’invention des diocésaines. 

 

- Weronika Kudla, professeur à l’université pontificale Jean Paul II de Cracovie, Les menaces actuelles 
contre la liberté religieuse en Pologne. 

Discussion 
 
 
 
 
 

 



 

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 

 
Invitations et obstacles au dialogue 

14h  Séance présidée par Brigitte Basdevant-Gaudemet, professeur émérite de l’université Paris Saclay  
 

- Béatrice Papasoglou, directrice du Toulouse enseignement biblique, institut catholique de Toulouse, 
À l’écoute de la Bible : un dialogue précédé ? 

 

- Danielle Anex-Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse Capitole, Du dialogue avec Dieu 
dans la littérature. 

 

- Bernadette Pierchon, maître de conférences honoraire de l’université Toulouse Capitole, De l’usage 
du dialogue dans les manuels scolaires au temps de Jules Ferry. 

 

- Stanislas Balo, docteur en droit canonique de l’institut catholique de Toulouse, chancelier et official 
du diocèse de Dédougou, Les premiers dialogues entre les missionnaires et les peuples de l’Afrique. 

Discussion 
 
 

15h30  Séance présidée par Nikoletta Giantsi, professeur à l’université nationale et capodistrienne d’Athènes 
 

- André Lossky, professeur émérite de l’institut Saint-Serge, Le dialogue entre Dieu et sa créature, 
origine et modèle possibles pour tout dialogue entre personnes humaines. 

 

- Bruno Gautier, doyen honoraire de la faculté de théologie, professeur à l’institut catholique de 
Toulouse, Dialogue et vérité dans la pensée de Benoît XVI. 

 

- Hélène Brunet de Courrèges, maître de conférences HDR à l'université de Rouen, Dom Guéranger, 
la liturgie comme lieu de conversation entre Ciel et Terre. 

Discussion 
 
 

17h Séance présidée par André Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse Capitole 
 

- Charis Mélétiadis, professeur à l’université Panteion d’Athènes, Eugénios Voulgaris et Voltaire, alias 
la liberté d'expression et la tolérance religieuse en Orient au temps des Lumières. 

 

- Issaad Mokdad, directeur du centre Jugurtha pour l’intégration maghrébine en Tunisie, Les 
particularités de la relation historique France Maghreb. 

 

- Tanguy-Marie Pouliquen, c.b., professeur à l'institut catholique de Toulouse, Le dialogue appauvri : 
la relation au risque de la dépersonnalisation numérisée. 

 

- Wojciech Prazuch, maître de conférences à l’université pédagogique de Cracovie, Dialogue 
comme polémique : moyens de discrédit de l’opposant dans le débat de l’entre-deux-tours. 

Discussion 
 
 

SALLE DE CONFÉRENCES DE L’ANCIEN COLLÈGE  

 
Dialoguer pour la paix  

19h30  Séance solennelle présidée par Mamadou Badji, recteur de l’université Assane Seck de Ziguinchor  
 

- Fabrice Hadjadj, directeur de l’institut Philanthropos, Saint Augustin, le juge et l’inquiétude de la 
paix. 

 

- André Lossky, professeur émérite de l’institut Saint-Serge, Dialogues pour la Paix. 
 

- S. E. Laurent Dabiré, évêque de Dori, professeur à l’université catholique de l’Afrique de l’Ouest - 
Mali, Le dialogue, instrument de paix et de solidarité entre peuples et cultures. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
JEUDI 28 NOVEMBRE  
 

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 

 
Doctrines et méthodes dialogiques 

9h  Séance présidée par Pierre-Louis Boyer, doyen de la faculté de droit, maître de conférences HDR Le 

Mans université 
 

- Jayson Martens, doctorant de l’université Toulouse Capitole, D’une controverse à l’émergence du 
mouvement distributiste, les débats entre Chesterton, Belloc, Wells et Shaw. 

 

- Miomira Kostic, professeur de droit à l’université de Niš, Restorative Justice - dialogue instead of 
retribution.  

 

- Mohamed Nouri, président du Conseil français de la Finance Islamique, Le dialogue économique : 
nécessité d’un cadre éthique. 

Discussion 
 
 
 

10h15 Séance présidée par Nicolas Sild, professeur à l’université Toulouse Capitole 
 

- Mamadou Badji, recteur de l’université Assane Seck de Ziguinchor, Les promesses et les ambiguïtés 
du dialogue des juges en Afrique francophone. 

 

- André Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse Capitole, Les obstacles au dialogue 
France-Afrique. 

 

- Enguerrand Serrurier, maître de conférences à l’institut catholique de Toulouse, L’obligation de 
dialogue interculturel entre les peuples autochtones et le monde extérieur. 

Discussion 
 
 
 

11h15 Séance présidée par Étienne Richer, c.b., professeur à l'institut catholique de Toulouse, doyen de la 

faculté de droit canonique et professeur à l’ICT 
 

- Jean-Marie Pailler, professeur émérite de l’université Toulouse-Jean Jaurès, Esprit de dialogue et 
parole juridique. Quelques exemples antiques de Platon à Justinien. 

 

- Nicolas Sild, professeur à l’université Toulouse Capitole, La justification du devoir d'obéissance des 
citoyens dans l’État moderne : arguments théologiques et rationnels. 

 

- Jérôme Julien, professeur à l’université Toulouse Capitole, Le dialogue des contractants. 
 

- Pierre-Louis Boyer, doyen de la faculté de droit, maître de conférences HDR Le Mans université, Le 
concept de dialogue et la procédure : quelle finalité pour quel droit ?  

 

- Jean Marc Bahans, professeur extraordinaire à la faculté de droit canonique de Toulouse, L’apport de 
la théologie morale à la théorie générale de l’acte juridique. 

Discussion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

AMPHITHÉÂTRE COLLOQUE 

 
14h Séance présidée par Jérôme Julien, professeur à l’université Toulouse Capitole 

 

- Milica Sutova, professeur à l'université Goce Delcev Chtip, Mediation in family law disputes (dialogue 
instead of litigation). 

 

- Jean-Baptiste Golfier, crmd, docteur en théologie, Le défi et la beauté du dialogue conjugal : entre 
monologue et trilogue, silence et parole, étreinte et regard, psychologie et théologie. 

 

- Catherine Ginestet, professeur à l’université Toulouse Capitole, La médiation, forme pacifiée de 
justice ? 

 

- Bernard Callebat, professeur à l'institut catholique de Toulouse, Accordez-vous au plus tôt avec votre 
adversaire, pendant que vous êtes en chemin avec lui" (Matth. 5, XXV) : le service de médiation, 
d'arbitrage et de conciliation en droit canonique. 

Discussion 
 
 

Entre ici et ailleurs 
15h45 Séance présidée S. E. Laurent Dabiré, évêque de Dori, professeur à l’université catholique de l’Afrique 

de l’Ouest - Mali 
 

 

- Valentin Constantinov, professeur à l'université de Chisinau, Moldavie, Les fondations religieuses 
moldaves au Royaume de Pologne XVIe-XVIIIe siècles. Les aspects juridiques et dialogiques.  

 

- Svetlana Jakimovska, professeur à l'université Goce Delcev Chtip, Le dialogue entre l’Orient et 
l’Occident - traduire l’orthodoxie du macédonien en français. 

 

- Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse Capitole, Autour de Vladimir Soloviev, 
un dialogue entre l’Est et l’Ouest vers la réconciliation.  

 
 

17h Conclusions  

S. E. Laurent Dabiré, évêque de Dori, professeur à l’université catholique de l’Afrique de l’Ouest -Mali 
Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse Capitole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Amphithéâtre Colloque et Salle Montauriol, Campus de Montauban, 81 avenue Beausoleil, Montauban 

 
Salle de Conférence de l’Ancien Collège, 25 allées de l’Empereur, Montauban 


